
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 2022

L'an deux mille vingt-deux et le quinze du mois de décembre, à quinze heures, le conseil d'administration, régulièrement convoqué,
s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l’État-major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la présidence de M. Michel
BENOIT.

Présents :

- Membres à voix délibérative : 
MM. Michel BENOIT, Christophe TESTAS, Alain GLADE, François BONO (suppléant de Mme Michèle VINCENT), Pierre CALMELS,
Bernard MIRAMOND, Jean-Michel BOUAT.
Mmes Isabelle ESPINOSA (suppléante de Mme Eva GERAUD),  Nadia OULD AMER, Brigitte PARAYRE (suppléante de M. Gérard
PORTES) Marie MILESI.

- Membre de droit :
M. François-Xavier LAUCH, préfet du Tarn.

- Membres à voix consultative : 
COL Eric  VIAL,  directeur  départemental  adjoint,  LTN Yannick  FERRIE,  M.  Christophe  MOREL  membres élus  de  la  commission
administrative et technique des services d’incendie et de secours. 

Participent à la séance     :  
M. Matthieu MASSOL, chef du service finances et commande publique.
Mme Nathalie TOULZE, chef du service assemblées et contentieux.
Mme Laëtitia CAPARROS, assistante du service assemblées et contentieux.

Absents excusés :
M. Franck DORGE, directeur de cabinet du préfet du Tarn.
M. Joël CASTEX, payeur départemental.
COL Christophe DULAUD, directeur départemental.
LCL Philippe CNOCQUART, sous-directeur pilotage et stratégie.
MM. Jean-Luc CANTALOUBE, Jean-Luc ALIBERT, Serge SERIEYS, Lucien BIAU.
Mme Sylvie BIBAL-DIOGO, Florence BELOU.
CDT Jean-Paul ESCANDE, président de l’union départementale.
MED-LCL Simon FAJON, médecin-chef par intérim.
CNE Jean-Jacques DARGET.
CNE Jacques SALVADOR.
ADJ Damien GAREL.

Départ en cours de séance :  
M Michel FRANQUES (après le vote du rapport 070 Gestion des immobilisations dans le cadre de la M57).

Secrétaire : Colonel E. VIAL.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 18 / présents : 11 / pouvoirs : 0/ votants : 11.
Nombre de membres à voix consultative en exercice : 8 / présents : 3.
Date de la convocation : 02 décembre 2022.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~

RAPPORT N°072/CA-12/2022

OBJET : Changement de périmètre de deux intercommunalités – rectification de la délibération 
N°061/CA-11/2022 du 9 novembre 2022 avant appel à contributions 2023
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Par délibération N°061/CA-11/2022 du 9 novembre 2022, le conseil d’administration a fixé le montant des contributions
communales et intercommunales 2023, selon les critères habituels.

Or, la communauté d’agglomération Gaillac – Graulhet a saisi le SDIS par correspondance du 28 novembre 2022 afin
que soit  pris  en compte le  transfert  des communes de Amarens, Donnazac et  Frausseilles vers la  communauté de
communes du Cordais et du Causse le 1er janvier 2023. Le changement du périmètre de ces deux intercommunalités, qui
a  fait  l’objet  d’une présentation  à  la  commission  départementale  de  coopération  intercommunale  en  séance du 28
novembre dernier, ont été confirmés par deux arrêtés préfectoraux en date du 02 décembre 2022.

Après étude de la requête par les services, il est envisagé de donner une suite favorable au demandeur en transférant,
de l’EPCI d’origine vers l’EPCI de destination, la part de contribution correspondante aux montants théoriques calculés
pour chacune des trois communes concernés, pour un total de 4.911,93 €.

Pour mémoire : Amarens Donnazac Frausseilles Total :

1.525,92 € 1.520,02 € 1.865,99 € 4.911,93 €

Cette hypothèse conduirait à réduire la contribution fixée pour la communauté de Gaillac – Graulhet d’un montant de
4.911,93 €, et d’augmenter celle de la communauté du Cordais et du Causse d’autant.

EPCI CONTRIBUTEUR
Communauté d’agglomération

Gaillac – Graulhet
Communauté de communes du

Cordais et du Causse

Montant de la contribution 2023 fixée par la
délibération du 9 novembre 2022

2.457.691,09 € 117.181,62 €

Montant corrigé pour tenir compte du changement
de périmètre des intercommunalités

2.452.779,16 € 122.093,55 €

Notons  qu’une modification de périmètre est  déjà intervenue au 01/01/2022 par  le  rattachement  des communes de
Salles-sur-Cérou (initialement CC Carmausin - Ségala), Noailles et Loubers (initialement CA Gaillac – Graulhet) à la
communauté des communes du Cordais et du Causse. Sans saisine de la part d’une des parties-prenantes, le montant
des contributions 2022 n’avait pas été modifié.

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION,

- vu la demande de la communauté d’agglomération de Gaillac – Graulhet en date du 28 novembre 2022,
- vu les arrêtés préfectoraux en date du 02 décembre 2022,

après en avoir délibéré, DÉCIDE à l'unanimité,

➢ de rectifier la délibération N°061/CA-11/2022 du 9 novembre 2022 portant sur les contributions 2023 pour
les communes et EPCI de la façon suivante :

• Communauté d’agglomération Gaillac – Graulhet : 2.452.779,16 € ;
• Communauté de communes du Cordais et du Causse : 122.093,55 €.

Document signé électroniquement par
le président du conseil d'administration,

Michel BENOIT

Délais et voies de recours :
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à compter de
sa date de notification ou de publication.
Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi par courrier (68, rue Raymond IV - BP 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7)  
ou par l'application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr
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